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Individualisme et "communautarisme" en droit 
franqais: le cas des relations de travail 

Xavier Blanc- Jouvan* 

C'est un vieux dBbat, mais toujours actuel, que celui qui 
oppose partisans et adversaires de l'individualisme-ou, plus 
prBcisBment, cewr qui dbfendent les valeurs de l'individu face h 
celles de la collectivitb.' De cette Bternelle confrontation entre 
l'homme et la sociBt.6 surgissent bien des tensions et des 
conflits, qui appellent necessairement des solutions de 
compromis: et il est clair que tout se rambe,  en fin de compte, 
B une question de primautk ou de hibrarchie. Mais c'est 1h- 
dessus justement qu'on constate des variations importantes 
suivant les Bpoques: et la recherche d'un juste Bquilibre 
explique, ii cet bgard, un mouvement de balancier qui n'est pas 
pr&s de prendre fin. 

Ce mouvement se poursuit, depuis des sihcles, sous les 
influences les plus diverses. L'idBologie y a naturellement sa 
part, et l'on sait les incessantes fluctuations de la doctrine sur 
ce th8me. Mais il faut 'aussi tenir compte des structures 
politiques, des pressions qui s'exercent en faveur d'un regime 
dBmocratique ou totalitaire et de l'attachement port6 aux 
libertBs publiques. Enfin, l'environnement Bconomique et social 
joue un r81e dBterminant, et les impBratifs sont Bvidemment 
trhs diffbrents suivant qu'on se trouve en presence d'une sociBt6 
de type agraire ou industriel-avec les consBquences qui en 
dBcoulent, notarnrnent, du point de vue du mode de vie et de 
l'urbanisation. 

11 n'est pas nBcessaire de reprendre ici les grandes lignes 

* Professeur B 1'Universitk de Paris I Panthbn-Sorbonne. 
1. Nous employons ici le terme de "communautarismen qui n'est, de toute 

evidence, qu'un n6ologisme, mais nous paraft le seul ii correspondre au terme 
anglais de communitnrianism et B traduire l'importance attach6e, dans les 
structures sociales, aux "communaut6sn ou groupes interm6diaires qui s'interposent 
entre l'individu et 1'Etat. L'absence d'un mot firanpis pour designer ce ph6nomhe 
peut apparaftre, B elle seule, cornme assez symptomatique du peu d'int6dt qui lui 
a kt6 jusqu'ici accord& 
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d'une evolution qui est bien connue et dont la premibre legon 
est que tous les excks commis dans un sens provoquent 
immanquablement une reaction en sens inverse. Sans remonter 
a un passe trop ancien, oii la primaute accordee au groupe 
(qu'il repose sur la communaute de sang, d'habitation ou 
d'activite) s'exergait souvent au detriment des droits 
individuels, on se bornera A evoquer les changements 
intervenus depuis les debuts de l'epoque contemporaine, 
marquee justement par l'independance des Etats-Unis et  la 
Revolution frangaise. C'est alors qu'on a vu fleurir les 
Constitutions et D6clarations de droits reposant sur une 
conception individualiste poussee 5 son paroxysme (et bien 
Bloignke, quoiqu'on en ait dit, des doctrines absolutistes de 
Rousseau): et l'on en trouve notamment un echo dans l'article 2 
de la grande Declaration de 1789, suivant lequel 'le but de 
toute association politique est la protection des droits naturels 
et imprescriptibles de l'homme." Cette conception a largement 
domine toute la periode liberale, meme si elle a kt6 vivement 
critiquee par un  certain nombre d'ecoles (de l'ecole 
traditionaliste illustree en France par de Maistre et de Bonald 
A l'ecole sociologique d'Emile Durkheim) et si elle a commence 
A &re battue en brbche dans la seconde moitie du =&me 
sibcle. Mais c'est surtout au debut du =&me que l'on a vu se 
dessiner un net mouvement en sens contraire. Celui-ci n'a pas 
seulement conduit aux graves abus qui ont ensanglant6 le 
monde, avec la constitution d'etats totalitaires fond& sur les 
ideologies fasciste, national-socialiste ou marxiste, dont le trait 
commun etait de nier les libertes individuelles au profit de la 
toute-puissance de l'Etat, mais il a aussi laiss6 une marque 
benefique dam un grand nombre de pays oii les principes 
democratiques sont les plus enracines. Dans la ligne d'une 
philosophie personnaliste, cherchant a concilier les valeurs de 
l'individu et celles de la collectivite travers la notion de 
"persome," l'idee est aujourd'hui de s'attaquer aux excbs des 
deux bords et de proteger les sacro-saints droits de l'homme 
(qui sont surtout des droits individuels) sans compromettre les 
inter6ts de la societe: et c'est cette ligne de conduite qui, a 
travers bien des heurts et des hesitations, au-dek de tous les 
Bchecs et de toutes les hypocrisies, parait la plus couramment 
admise dans le monde contemporain. 

Mais le juriste ne saurait demeurer sur ce terrain oii 
s'affrontent les philosophes et les moralistes: et s'il est vrai que 
le problbme concerne d'abord les valeurs, il ne peut manquer de 
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se traduire au plan des droits et des institutions, c'est-B-dire 
aussi bien en ce qui concerne la situation des individus que 
celle des groupes. 

S'agissant des droits reconnus aux individus, il suffira de 
rappeler qu'ils Btaient au coeur des systkmes juridiques 
dkvelopp6s au =&me si&cle dam un cadre individualiste et 
lib6ral. La notion de "droit subjectif" occupait alors une place 
de choix et la libert6 individuelle c o ~ a i s s a i t  peu de limites. 
Mais une Bvolution s'est produite dam un double sens. D'un 
c8t6, certes, on a cherch6 B renforcer encore les droits de 
l'individu, aussi bien contre l'Etat (par l'accent mis sur la 
defense des libertes publiques et  la protection contre 
l'arbitraire, notamment en matikre penale) que contre les 
particuliers (par le d6veloppement des "droits de la 
per~onnalit6").~ Mais, en m6me temps, on a pris conscience du 
danger que l'excks de libert6 (surtout dans le domaine 
6conomique) pouvait faire courir 9 un autre ideal qui avait 
aussi 6t6 mis ii l'honneur par la R6volution franpise: celui 
d'6galit6, et on a voulu remhdier aux abus de l'individualisme. 
Cela s'est fait d'abord par une intervention accrue de l'Etat et 
par le developpement de la notion d'ordre public, d'une manikre 
qui a sensiblement restreint (comme en matikre de contrat) 
l'exercice des prerogatives individuelles. De plus, on s'est rang6 
B l'id6e que les droits reconnus aux individus n'etaient plus, en 
principe, des droits absolus, mais qu'ils devaient comporter 
certaines limites irnposees par des int6r6ts collectifs et les 
exigences de la vie en soci6t6: et l'on a vu se conjuguer ici 
l'action de la doctrine (qui a lance la  fameuse theorie de la 
relativitk des d r ~ i t s ) , ~  celle des juges (qui ont d6velopp6 la 
notion d'abus de droit) et celle du 16gislateur qui, B son tour, 
est intenrenu dans bien des domaines, notamment en matihre 
de propri6t6, de droits familiaux ou dans les relations de 
travail. I1 y a donc eu un phhomkne de "socialisation des 
droits," qui a port6 un coup serieux B la philosophie des droits 
subjectifs herithe de l'6poque classique. Enfin, on a fait une 
place accrue B la collectivit6 comme debitrice B l'6gard des 
individus, B la fois par la prise en charge d'un nombre croissant 
de risques (risques sociaux, dont la couverture est souvent 

2. Cf., par ex., en France, le droit au resped de la vie privh, consam6 par le 
nouvel article 9 du Code civil (introduit par la loi du 17 juillet 1970). 

3. V. not. L. Josserand, De l'abus des droits, 1905; De l'esprit des droitq et de 
leur relativih? (Theorie dite de l'abus des droits), 1927. 
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assuree, sous les auspices de l'Etat, grgce B un systhme plus ou 
moins complet de s6curit6 sociale, mais aussi risques n6s des 
accidents qui, au lieu de peser sur une seule personne: victime 
ou auteur responsable, vont se r6partir sur un groupe par le 
biais de l'assurance, au point qu'on a pu parler d'un "declin de 
la responsabilit6 individuelle," traditionnellement fondbe sur 
l'id6e de faute, au profit d'un systhme de reparation ou 
d'indemnisation reposant sur un principe general de 
~olidarit.6)~ et par l'apparition-dans beaucoup de pays comme 
B l'6chelle internationale-de droits individuels pouvant &re 
exerces directement contre une collectivit6. La substitution du 
groupe B l'individu s'ophre alors du c8te passif de l'obligation et 
dome naissance 21 de v6ritables cr6ances (de travail et  
d'emploi, d'6ducation et de culture, de protection de la sant6, 
etc.) qui ont pour dbbiteur, non pas une ou plusieurs personnes 
d6termin6es, mais la soci6t6 tout e ~ ~ t i h r e . ~  I1 s'agit bien de 
droits d'un type nouveau--droits collectifs dans la mesure oh 
c'est le groupe qui a la charge de les satisfaire. Meme s'ils 
restent parfois un peu theoriques, du fait de l'absence de 
garantie et de sanction, ils connaissent aujourd'hui une grande 
fortune et  s'inthgrent au mouvement moderne en faveur des 
"droits de l'homme." 11s emoignent 6videmment d'un recul trhs 
net de l'individualisme. 

Mais la notion de droit collectif peut aussi &re envisag6e 
du point de vue actif, c'est-B-dire de celui qui l'exerce. Elle 
s'applique alors B des droits qui, meme s'ils sont accord6s B des 
individus, ne peuvent s'exercer que par l'intermediaire d'un 
groupe (on parle ici de droits individuels exerces 
collectivement) ou, mieux encore, qui sont confi6s directement B 
un groupe (et l'on se trouve, dans ce cas, en presence de droits 
collectifs au  sens propre du terme, puisque le groupe en est le 
veritable titulaire). Le point commun est que tous ces droits 
supposent l'existence d'une collectivit6 plus ou moins organis6e: 
et nous touchons alors A un autre problhme, qui est justement 

4. Cf. G. Viney, Le &din de la responsabilitc? indiuiduelle, preface d'Andr6 
Tunc, 1965. 

5. Ainsi, par ex., suivant le Pr6ambule (toujours en vigueur) de la Constitution 
fran~aise de 1946, dest 'la nation* qui garantit la protection de la sant4, assure 
les conditions du developpement, doit mener une politique bnomique et sociale 
permettant l'emploi, et..-De la meme fapn, la Declaration universelle des droits 
de l'homme adopt4e le 10 d&mbre 1948 par l'Assembl6e g6nerale des Nations- 
Unies proclame le droit des individus au travail, au repos, & PBducation, & la 
culture, etc. 
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celui de la reconnaissance des groupes et de leur statut dans 
l'ensemble du systhme juridique. 

C'est la question qui nous interesse le plus directement ici 
et sur laquelle nous devons nous arr6ter quelques instants. La 
ligne gknerale de l'6volution est certes bien connue: une 
perspective strictement individualiste a longtemps conduit le 
h i t  A ignorer les groupes, tandis que l'adoption d'un point de 
vue plus communautaire amene aujourd'hui B leur attribuer 
une place grandissante. Mais la situation peut varier suivant 
les pays et suivant les matieres. Pour concilier cette double 
approche, nous tenterons de faire ici une presentation generale 
du probleme en droit fraqais avant d'en voir ensuite une 
application particdiere dans le domaine des relations de 
travail. 

I. INDMDUALISME ET "COMMUNAUTARISME" DANS LE SYSTI?ME 
JURIDIQUE FRANCAIS 

Chacun sait que le point de d6part du droit franpis 
moderne se trouve dam la legislation r6volutionnaire et la 
codification napol6onienne. La premiere avait ouvertement 
manifest6 son hostilite A tous les groupements, notamment en 
s'attaquant B l'institution familiale et en supprimant les 
anciemes corporations. Le Code civil de 1804 ne contenait 
aucune reference B la notion de personnalit6 morale. Quant au 
Code penal de 1810, il venait reprimer toute coalition et toute 
association non autorisee de plus de vingt personnes. Cette 
attitude traduisait une reaction contre les pratiques de l'Ancien 
regime et s'inspirait d'un individualisme tres pousse. Sans 
doute ne s'agissait-il pas de contester l'autorite de l'Etat, mais 
au contraire de la renforcer en niant l'existence de tous ces 
"corps interm6diaires" qui pouvaient s'interposer entre lui et 
l'individu. Ce qui 6tait remis en cause, c'etait essentiellement 
l'existence de solidarites partielles fondees sur de "pretendus 
interets comrn~ns."~ La situation s'est maintenue pendant 
toute une partie du =&me siecle, et differents textes sont 
m6me Venus l'aggraver en imposant des conditions 
suppl6mentaires B la creation d'associations.' 

6. C'Btait la fomule employBe par la cBl&bre loi Le Chapelier des 14-17 juin 
1791. Nous retrouverons ce texte infia, B propos des groupements professionnels. 

7. Ce Mt l'objet, notamment, de la loi du 10 avril 1834, prise sous la 
Monarchie de Juillet au lendemain de mouvements insurredionnels comme celui 
des canuts de Lyon. 
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Le rappel de ce cadre juridique ne doit pourtant pas 
dissimuler le fait que, d8s cette Bpoque (et surtout apres la fin 
de l'intermkde r6volutionnaire), se soit manifestbe une certaine 
forme de vie collective. En dehors meme des groupements 
organises--come les collectivit6s publiques (dkpartements et 
communes) qui constituaient des demembrements de l'Etat, les 
societbs (civiles et commerciales) qui ont alors connu un 
premier essor et un certain nombre d'associations auxquelles 
les gouvernements successifs n'ont pu refuser l'autorisation en 
raison des buts qu'elles poursuivaient (entraide ou assistance); 
il y en avait bien d'autres qui, sans pretendre B une veritable 
personnalite juridique, d e n  temoignaient pas moins de 
l'existence d'intBrets collectifs. Outre la famille, bien s k ,  qui 
avait assez vite retrouv6 la faveur du legislateur, il y avait de 
nombreuses entites impossibles 9 qualifier sur le terrain du 
droit, mais qui jouaient, dans la pratique, un r6le de premier 
plan-les unes existant au grand jour (comme les communautes 
de travail ou de voisinage), les autres reduites B la 
clandestinite ou bkneficiant, au mieux, d'une tol6rance de fait 
de la part des autorites (c'6tait le cas pour certaines 
communauths de metier comme les compagnonnages). M6me si 
l'on admet que ces groupements informels-groupements 
naturels, spontanes et souvent affect&, sans patrimoine et 
sans droit precis-tenaient, dam la soci6t6 franpise de 
l'epoque, une place moindre que dans d'autres pays, comme aux 
Etats-Unis par exemple, en raison d'un style de vie moins 
communautaire et d'une tradition plus individualiste,8 ils d e n  
Btaient pas pour autant-comme on le croit trop souvent 
aujourd'hui-absents de la scene juridique. 

Mais c'est seulement B partir de la seconde moiti6 du 
XMhrne siecle que des changements importants se sont fait 
jour, aussi bien dans la loi que dam les faits. La libertb de 
constituer des groupements, temporaires ou permanents, a BtB 
reconnue par un certain nombre de textes (libert6 de coalition 
en 1864, liberte de reunion en 1881, liberte syndicale en 1884 
et surtout libert.6 d'association en 1901) avant de recevoir la 
cons6cration constitutionnelle (soit dans le texte meme de la 
Constitution, soit, plus recemment, en vertu de la  

8. Le contraste B cet Bgard a Btk fort bien illustr6 par Alexis de Tocqueville 
dam ses ouvrages classiques: L'Ancien Rdgime et la &uolutwn (1856) et De la 
&mocmtie en Amkrique (1835-1840). V. & ce sujet, Mary Ann Glendon, Rights Talk, 
1991, not. p. 117 et s .  (=The Missing Dimension of SocialiCy"). 
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jurisprudence du Conseil constitutio~el).~ Dans la pratique, 
ces groupements se sont multiplies, au point de constituer un 
Blernent de plus en plus important de la vie nationale. Le 
phhomhe  a el% souvent decrit et il s'explique par la 
convergence de facteurs  multiple^.'^ D'abord, la rupture des 
solidarites anciennes, due Q la R6volution industrielle (qui a 
entrain6 la disparition de la petite entreprise), Q l'urbanisation 
(conduisant Q la dislocation des villages et des quartiers) et au 
dkp6rissement du cadre familial et religieux (ot~ l'homme 
trouvait jadis son Bquilibre), a fait naitre des besoins nouveaux: 
contre la solitude, l'individu recourt plus volontiers au 
groupement volontaire, appelB B lui fournir les relations de 
personne Q personne qui lui sont indispensables. De plus, la 
societ6 moderne a fait surgir un certain nombre de probkmes 
qui, se resolvant autrefois par voie de relations contractuelles 
entre les int&ess6s, ne peuvent plus trouver aujourd'hui leur 
solution que dans un cadre collectif: car celui-ci seul permet de 
retablir une Bgalil% compromise au niveau individuel du fait de 
la complexit6 des besoins sociaux, du coat croissant de leur 
satisfaction et de l'6cart qui existe entre la situation des 
contractants (au benefice du fournisseur d'emploi, de biens ou 
de services par rapport au simple consommateur). Edin, il est 
clair que, d'un point de vue politique, l'action collective est tout 
Q la fois en relation directe avec la democratic et en reaction 
contre certaines des formes qu7elle a prises: n d  ne conteste 
plus l'utilit6 des corps interm6diaires dam la mesure oh ils 
permettent de limiter la puissance de l'Etat (ce qui va dans le 
sens de l'id6ologie actuelle du "rejet de l%tat9') tout en 
corrigeant les abus de l'individualisme. 

Sans doute peut-on faire valoir que ces avantages sont 
aussi la contrepartie de reels dangers--ceux que, justement, 
l'individualisme de 1789 avait voulu prkvenir: et il est vrai que 
l'on a vu triompher, au cours de ce si&cle, des doctrines (et des 
politiques) qui sont all6es trop loin dam le sens du 
"communautarisme." Mais ces ex&, qui ont gravement affect6 

9. C'est ainsi que le Prkambule de la Constitution de 1946 proclame la libert.4 
syndicale et le dmit de grbve; la Constitution de 1958 reco~af t  l'existence des 
partis et groupements politiques; eniin le Conseil constitutio~el a dkcidk, le 16 
juillet 1971, que les libeds de dunion et #association font partie des Uprincipes 
fondamentaux reconnus par les lois de la Rkpublique." 
10. On peut se reporter ici B l'analyse particulihrement kclairante de Jean 

Rivero, Libertks publiques, t. 11, Le rt!gim des principales tiberth, 1989, p. 357 et 
s.; V. aussi p. 378 et s. 
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certains pays, n'ont heureusement gu&re eu d'6cho en France 
oii, sauf en p6riode exceptionnelle, les libert6s individuelles 
n'ont jarnais 6t6 serieusement menac6es. C'est en realit6 vers 
un juste Bquilibre que l'on cherche B s'orienter aujourd'hui. 

I1 reste que, pour bien comprendre la portbe du mouvement 
qui s'est produit (et se poursuit sous nos yeux), il faut examiner 
rapidement les caract6ristiques techniques de ces groupements 
avant de rappeler les principaux secteurs dans lesquels ils se 
sont d6velopp6s. 

A. Caractt!ristiques de Groupements 

D'un point de vue technique, on se trouve en pr6sence 
d'une extreme diversit6 qui incite naturellement B tenter une 
typologie. Parmi toutes les classifications possibles, il en est 
une dont la port6e ne peut &re ignorke, et c'est celle qui tient B 
l'existence de la personnalit6 morale. 

Les groupements diff6rents, d' abord, par le type de 
solidaritt! sur lequel ils reposent. Certains sont naturels et 
tiennent B l'origine de la personne, B sa naissance dans une 
famille, B son appartenance B une communaut6 nationale ou 
ethnique. D'autres precedent d'un choix fait par l'individu en ce 
qui concerne la pratique d'une religion, l'exercice d'une activit6 
ou d'une profession, son implantation gbographique dans une 
rhgion, une ville ou un quartier. Les plus nombreux enfin 
supposent un acte personnel d'adh6sion et ont un caract&re 
nettement volontaire (meme s'il y a bien des degr6s dans la 
libert6 d'adh6rer et si l'on passe quelquefois insensiblement de 
la simple facult6 B l'obligation d6guis6e): et c'est le cas des 
partis politiques, associations, syndicats, etc. 

Une autre variable tient aux rapports que ces groupements 
entretiennent avec I'Etat. Il en est que 1'Etat lui-meme a 
institues pour pennettre son bon fonctionnement--et on les 
rencontre tout naturellement en droit administratif: 
collectivit6s territoriales ou Btablissements publics. Mais il en 
est d'autres dont il s'est content6 de susciter la creation pour 
l'accomplissement de certaines tilches et qu'il rend parfois 
obligatoires pour ceux qui veulent exercer m e  activit6: il leur 
d618gue alors une partie de son autorite en Bchange d'un 
veritable monopole et d'une maftrise plus ou moins compl&te de 
leurs statuts. Ainsi en va-t-il, par exemple, pour les ordres 
professionnels ou meme pour de simples association, de droit 
priv6 (comme des associations familiales, des f6d6rations 
sportives ou des associations de chasse, etc.). I1 en est encore 
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qui sont simplement encourages par l'Etat et, moyennant 
certaines suj6tions (r6sultant le plus souvent d'une procedure 
d'agrement ou mbme d'autorisation prealable), b6nBficient B la 
fois d'avantages materiels (subventions) et de prerogatives 
juridiques (par exemple en ce qui concerne l'autorite de leurs 
decisions ou le droit d'agir en justice): c'est le cas de beaucoup 
d'institutions existant dans le domaine social ou en matihre 
d'environnement.ll Les derniers, enfin, restent simplement 
soumis au droit commun et, Bchappant 9 toute emprise de 
l'Etat, continuent h fonctionner dans un c h a t  de liberte 
totale, bien qu'avec des moyens souvent limites. 

Cet aspect est d'ailleurs intimement lib B un autre, qui 
concerne les rapports entre le groupement et ses membres: et 
l'on retrouve ici a peu prhs les memes lignes de partage. Sans 
mbme revenir sur le caracthre obligatoire ou volontaire de 
l'adhksion, il apparait que la place laissee aux individus dans 
la gestion des dai res  communes est extrbmement variable. 
Tout ddpend, bien s k ,  de la manihre dont le groupe est 
organis6 et dont il fait regner en son sein la democratie in- 
terne: car c'est le seul crithre qui permette de dBterminer s'il 
assure vraiment une meilleure protection des int6rbts 
individuels ou s'il est, au contraire, oppressif pour ceux qui le 
composent. La question est Bvidemment essentielle du point de 
vue de 1'Bquilibre social: il s'agit de savoir si le groupe remplit 
effectivement sa fonction qui est d'etre au service de l'homme et 
non l'inverse-ou, en d'autres termes, si le droit des 
collectivit6s s'enracine rgellement dans les droits de l'homme. Il 
faut &re vigilant B 1'6gard des groupements qui, loin d'avoir 
une vocation franchement communautaire, se pr6tent surtout B 
des effets de domination typiquement individualistes.12 

Mais il est certain que tous ces problhmes peuvent plus 
facilement &re resolus dam les groupes qui b6nBficient d'une 
veritable organisation, et c'est bien 13 que reside la principale 
distinction B Btablir d'un point de vue juridique. 

I1 existe, certes, de nombreuses collectivit6s qui correspon- 
dent B une r6alit6 sociologique indiscutable-plus ou moins 

11. Cf. J. Rivero, op. cit., p. 394 et s. 
12. C'est le cas, non seulement pour la soci6t4 anonyme qui "n'a souvent 6t4 

qu'un instrument de conqu&te entre les mains de capitaines d'industrie" (J. 
Carbonnier, Droit civil, t. I, Les personnes, 1992, p. 3301, mais aussi pour un cer- 
tain nombre d'associations qui servent parfois de pr6te-noms des actions 
individuelles. 
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vaste, d'ailleurs, suivant qu'on envisage un groupe ethnique ou 
religieux, une profession ou, plus simplement, une communaute 
de voisinage, une entreprise ou une famille, mais qui n'ont 
qu'une organisation imparfaite, voire inexistante: privees de la 
persomalit6 morale, elles ne sauraient avoir de vie juridique 
propre. Leur r81e est donc necessairement limit&m&me s'il 
faut se garder de croire que le droit les ignore comp18tement.13 
Parfois-surtout quand elles ont un caract8re purement 
sporadique et temporaire-elles servent de cadre ii l'exercice de 
libertes ou meme de droits individuels que l'on ne peut exercer 
que sous une forme collective (comme le droit de grhve, la 
liberte de reunion ou la liberte de rassemblement sur la voie 
publique). Parfois, on va jusqu'ii les considerer comme titulaires 
de "droits" entendus au sens large (comme le droit de n'etre pas 
injuri6, ni diffam6): et la seule question qui se pose alors est 
celle de savoir ii quelles techniques particuli8res il conviendra 
de faire appel pour que ces droits puissent &re prot6gks sur le 
terrain judiciaire. Plus largement, on n'h6site pas, en certaines 
circonstances, a parler d'un "inter& collectif" que le juge pourra 
prendre en consideration: et l'on sait l'importance que des no- 
tions comme l'interet de la famille ou celui de l'entreprise 
jouent dam la jurisprudence contemporaine. Cela est si vrai 
que, justement, dans ces deux derniers cas, on s'est pose le 
problhme de l'attribution de la persomalite morale14: et le fait 
que celle-ci n'ait pas pu fmalement &re accordke, en raison des 
d=cultes multiples qui en resulteraient, ne fait qu'apporter 
une preuve supplementaire du decalage qui existe souvent 
entre la realit6 juridique et la r6alit6 sociale. 

I1 n'en reste pas moins vrai que c'est seulement la 
persomalite morale qui permet ii un groupe de se voir 
reconnaftre la capacit6 civile. Cette notion de persomalit6 a, 
certes, une origine ancieme-meme si elle a COMU quelques 
Bclipses. Elle postule 6videmment l'existence d'une organisation 
et entraine des prerogatives bien dkfinies: droit de contracter, 
d'acquerir des biens, d'agir en justice. L'important est de savoir 
ii qui elle peut b6neficier. Dam la vieille conception 
individualiste, on den tenait la fameuse theorie de la fiction, 

13. V. Les groupements et organismes sans personnulit6 juridique, Travaux de 
1'Association Henri Capitant, t. XXI, 1974. 
14. Sur la persomalit6 morale de la famille, v. R. Savatier, Wne persome 

morale m6comue: la famille en tant que sujet de droit," Dalloz, 1939, chr. 49. Sur 
la persomalit6 morale de l'entreprise, v. M. Despax, Centreprise et le droit, 1957. 
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d'oii il r6sultait que la personnalite morale ne pouvait &re 
qu'une creation volontaire et arbitraire du legislateur et qu'elle 
restait, en tout &at de cause, sous la dependance de celui-ci: on 
restait ainsi fidble B l'id6e qu'il n'y avait, au fond, que les droits 
de l'individu face B ceux de l'Etat. Mais cette vision restrictive 
a 6t6 abandonnee et un mouvement s'est dessine en faveur de 
la theorie dite de la r6alit6, suivant laquelle certaines entites 
sont suffisamment reelles pour &re consid6rees comme des 
sujets de droit, d8s lors qu'elles repondent B certains crithres 
essentiels (existence d'interets collectifs, d'une volonte collective 
et d'une organisation collective). C'est ce qui a conduit, non 
seulement le legislateur B accorder la persomalit6 morale de 
plus en plus frequemment B l'epoque moderne, mais aussi le 
juge B la recomaitre de plus en plus facilement meme en 
l'absence de disposition lkgale. Et Yon ne peut manquer de 
rappeler ici le fameux arret de la Cour de cassation en date du 
28 janvier 1954, rendu B propos des comites d'6tablissement et 
suivant lequel: "La persomalit4 civile n'est pas une creation de 
la loi; . . . elle appartient, en principe, B tout groupement 
pourvu d'une possibilite $expression collective pour la defense 
d'int6rets licites, dignes, par suite, d'etre juridiquement 
reconnus et prot6g6s."15 Aujourd'hui, d'ailleurs, le debat 
theorique a perdu beaucoup de son acuite et Yon se borne B 
admettre que la personnalit6 morale est moins une realit6 ou 
une fiction qu'une simple abstraction,16 un instrument tech- 
nique dont il convient de n'user qu'avec beaucoup de pru- 
dence.17 

Nul, en tout cas, ne peut contester que cette notion ait 
largement servi B la promotion des "corps interm6diaires" dam 
la vie juridique fran~aise et B leur developpement dans les 
domaines les plus divers. 

B. Domaines des Groupements 

On ne saurait kvidemment passer en revue tous les 
secteurs dans lesquels le phenombne des groupements se 
manifeste aujourd'hui avec vigueur, et l'on se contentera de 
quelques observations ponctuelles dam les domaines qui 
apparaissent les plus  sensible^.'^ 

15. Civ., 28me sec. civ., 28 janvier 1954, Dalloz, 1954, 217, note G. Levasseur. 
16. J. Carbonnier, Droit civil, t. I, Les personnes, 1992, p. 350. 
17. Sur l'ensemble de ce probkme, v. J.P. Gridel, "La persome morale en droit 

franpis," Revue intentationale de droit compare!, 1990, p. 495 et s. 
18. Nous laisserons d6libC6ment de c6t.4 les groupes cara&re politique 
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I1 faut noter tout de suite que l'un de ces domaines semble 
pr6senter une physionomie originale puisque, ii l'inverse de ce 
qui se passe ii peu prks partout ailleurs, on y observe--au 
moins au premier abord-me 6volution vers un individualisme 
accru et un affaiblissement du groupe: c'est celui du droit de la 
famille. Sans doute s'agit-il 1ii de la communaut6 la plus 
naturelle et, peut-on dire, la plus irr6ductible. Si le 16gislateur 
r6volutionnaire avait bien tent6 de s'y attaquer, parce qu'il y 
voyait une menace pour ses id6aux de libert6 et d'6galit6, il 
n'avait pu la d6truire, et le Code civil s76tait empress6 de lui 
rendre sa force et sa coh6sion7 meme au prix d'un retour ii 
certaines conceptions hi6rarchiques h6rit6es de l 'hcien 
R6gime. Le mouvement s76tait encore confirm6 au debut du 
XIXkme sikcle avec l'abolition du divorce en 1816 et une tenta- 
tive de rktablissement du droit d'ainesse en 1826. Mais les 
changements qui sont intervenus depuis l'avknement de la 
Troisikme Bpublique sont presque tous all6s dam le sens 
d'une augmentation des droits des individus et d'une disloca- 
t ion du groupe familial. Curieusement, d'ailleurs, 
l'individualisme et le socialisme se sont rencontrks pour 
favoriser cette Bvolution: et, malgr6 certaines r6actions 
passagkres (notamment ii partir de 1938 et en grande partie 
pour des raisons de politique demographique), celle-ci n'a cess6 
de s'amplifier. Ainsi a-t-on pu parler d'un "6clatementY' de la  
famille-aussi bien la famille patriarcale (B cause de 
l'effritement des solidarit6s traditionnelles, qui n'apparaissent 
plus que dans le droit des successions) que la famille nuc16aire7 
restreinte au seul groupe form6 par le menage et les enfants 
vivant au foyer (par la mise en cause du mariage, l'abolition de 
17autorit6 maritale et de la puissance paternelle, le rapproche- 
ment des diff6rents types de filiation, la lib6ralisation de 
l'adoption, etc.). Certes, ce mouvement s'est aussi accompagn6 
d'une sorte de "recomposition"--qui permet ii certains d'opposer 
B l'id6e d'une crise ou d'un d6clin celle d'un renouveau. Mais on 
ne peut s'empecher de penser qu'il s'agit d'une tout autre 
famille, instable et fragile, qui ne repose pas sur un engage- 
ment de longue dur6e (comme en t6moigne le d6veloppement 
actuel du concubinage), une famille ii caractAre alimentaire, 

(partis ou associations diverses) ou bnomique (soci6t6s de personnes ou de 
capitaux), qui jouent, certes, un r6le capital dans le monde moderne, mais 
proddent, en r6alit.6, d'une philosophie si particulihre qu'ils se situent en marge de 
notre 6tude. 
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modelee par des considbrations fiscales ou sociales, et oii les 
relations de fait p r e ~ e n t  le pas sur les rapports de droit, une 
famille enfin qui, pour miem respecter la liberte et l'kgalit6 des 
individus, a perdu une b o ~ e  partie de sa coherence et ne 
constitue plus qu'un groupe BtiolB. Meme si les changements 
intervenus s'expliquent par les bouleversements Qconomiques, 
le d6veloppement de la main d'oeuvre fbminine et la creation de 
grands centres urbains et industriels, on ne peut guere 
pretendre qu'ils vont dans le sens d'un plus grand 
communautarisme dans la societe contemporaine. 

Or c'est une 6volution bien diffkrente qui s'est fait jour 
dans les autres branches du droit oii Yon assiste, au contraire, 
B une multiplication et B un renforcement des groupes 
interposes entre l'individu et l'Etat. 

Ce phenomene se v6rifie notamment dans la vie adrninis- 
trative, avec le mouvement de decentralisation qui a justement 
conduit B transferer des pouvoirs de 1'Etat B des collectivit6s 
intermkdiaires, dotees de la persomalit6 morale et pourvues 
d'organes propres (non soumis au devoir d'obeissance 
hi6rarchique et souvent Blus par les citoyens eux-memes). On 
connait depuis longtemps la d6centralisation territoriale, 
puisque les rholutionnaires avaient d6jB laiss6 aux 
departements et aux communes le soin de gerer un certain 
nombre d'affaires qui les concernaient directement. Mais 
1'6volution recente a amen& au profit de ces "collectivit6s lo- 
cales," une extension de leur comp6tence (notamment en 
matiere d'urbanisme, d'enseignement, d'amenagement du 
territoire et d'6quipement, d'aide sociale, etc.) en meme temps 
que la creation d'un nouvel 6chelon: la region. La loi du 2 mars 
1982, qui a introduit en ce domaine des rkformes importantes, 
porte d'ailleurs un nom significatif puisqu'elle est relative "aux 
droits et libertes des communes, des departements et des 
r6gions." De plus, on a vu se dhelopper un autre type de 
decentralisation, dite fonctio~elle, qui repose sur une base non 
geographique, mais technique et aboutit B confier B une entitb 
autonome, constituee sous la forme d'un Btablissement public, 
m e  activite determinee. La notion n'est certes pas nouvelle, 
puisqu'elle remonte B peu pr&s au milieu du m e m e  ~ i B c l e , ~ ~  
mais elle a connu une faveur toute speciale B l'6poque rbcente 
et surtout depuis une quarantaine d'ann6es. L'Btablissement 

19. Cour de cassation, 5 mars 1856, Dalloz, 1856,l. .121. 
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public peut ainsi &re charge, soit de gerer un service public 
(comme cela se fait dans le domaine de la sant6, avec les 
hepitaux, ou de l'enseignement, avec les Universitks, les lycees, 
etc.), soit de representer un certain groupe de personnes aupres 
des collectivites publiques (comme l'exemple en est fourni par 
les chambres professionnelles: chambres de commerce et 
d'industrie, chambre d'agriculture, chambre des metiers, etc.). 
Meme si l'institution se prete aujourd'hui B toutes sortes de 
variations, on ne peut ignorer la place importante qu'elle 
occupe dans la vie administrative, en tant que relais entre les 
individus et 1'Etat.20 

Le meme mouvement apparaft, plus largement, dans la vie 
de la citc?, oh les groupements de simples citoyens tendent B 
prendre une importance croissante. Certains d'entre eux ne se 
manifestent guere sur la scene juridique parce qu'ils ne consti- 
tuent pas de veritables sujets de droit: tout au plus peuvent-ils 
agir comme des groupes informels de pression ou d'intkri3t--ce 
qui ne signifie pas que leur poids soit negligeable dans la pra- 
tique. On le voit aussi bien pour les collectivites naturelles, 
fond6es sur une solidarite ethnique ou religieuse, sur une 
communautk d'origine ou d'habitation, que pour les coalitions 
passag6res qui peuvent apparaitre B l'occasion d'un conflit et se 
livrer B des actions ponctuelles. Mais il est normal que 
l'attention du juriste se porte bien davantage vers les 
groupements qui sont dotes de la personnalitk morale-c'est-5- 
dire essentiellement, en droit franpis, ceux qui sont constitues 
sous la forme d'une association. L'importance du "ph6nom8ne 
associatif' B l'epoque contemporaine justifie qu'on s'y arrete un 
instant. 

Les associations sont, certes, tres diverses puisqu'elles 
defendent des int6rets qui sont, soit exclusivement ceux de 
leurs membres (donc une s o m e  d'interets particuliers), soit 
ceux d'une collectivite plus large, comme un groupe ethnique, 
religieux ou professionnel (il s'agit alors d'un interi3t collectif ou 
categoriel), soit meme-au moins dans l'esprit de 
certains-ceux de la societe tout entiere (et c'est bien le souci 
de l'int6rgt general qui anime, par exemple, les associations de 

20. Le fait que Yon parle alors de "d6centralisation par corporation" et d' 
"6tablissement public corporatif" montre bien I'esprit de l'institution: il s'agit de 
''dormer un groupe homoghne de personnes diredement identifiables une 
organisation b6nkficiant de la persomaliu publique." V., sur ce sujet, G. Vedel et 
P. Delvolv6, Droit administratif, tome 11, 1990, p. 577 et s. 



6931 DROIT FRANCAIS DU TRAVAIL 707 

defense des  consommateurs  ou de protect ion d e  
l'environnement). Sans doute le passage d'un type B l'autre 
n'est-il pas toujours clair: mais l'essentiel est que le but vise ne 
soi t  pas la recherche ou le partage de benefices. I1 peut etre 
Bconomique, mais est le plus souvent charitable ou Qducatif, 
culture1 ou sportif, religieux ou politique. Le regime prevu par 
la loi W e r e  naturellement suivant qu'il s'agit d'une association 
simplement d6clar6e2l ou reconnue d'utilit6 publique: mais il 
est, dans tous les cas, tr6s liberal et permet l'octroi d'une 
capacite civile Btendue. 

La proliferation des associations comporte un aspect trbs 
positif dans la mesure oii elle temoigne de la naissance de 
nouvelles solidarites. Elle revble les limites de la democratic 
representative et la mefiance grandissante des citoyens B 
l'6gard des pouvoirs excessifs de l'administration (l'action col- 
lective apparaissant c o m e  un moyen de defense contre la 
centralisation et la bureaucratie-voire, B la limite, c o m e  un 
c o n t r e - p o u v o i r ) .  E l l e  e x p r i m e  l e  s o u c i  d e s  
individus-constituant la "soci6t6 civileY'-de participer 
directement au processus de decision dans les mati6res qui 
touchent B leur vie quotidienne: urbanisme, environnement, 
qualit6 de la vie, etc. Elle permet une meilleure coordination 
entre l'action des particuliers et celle des pouvoirs publics dans 
des domaines oii, manifestement, ceux-ci ne peuvent agir tout 
seuls (par exemple en ce qui concerne la politique de la ville). 
Car il ne faut pas s'y tromper: il s'agit bien, en fin de compte, 
de peser sur 1'Etat. Et  il n'y a pas lieu de s'6tonner que celui-ci, 
pour mieux repondre B l'appel qui lui est adress6, fasse lui- 
meme un pas en direction des groupements et cherche B 
s'assurer leur concours. Les associations, alors, tendent B 
devenir les auxiliaires de l'Etat-ou, tout au moins, ses 
partenaires. 

Mais c'est bien 18, justement, que reside un certain dan- 
ger-rendu plus apparent depuis une vingtaine d'annees par la 
crise Bconomique et la remise en cause de 1'Etat-providence. 
Danger d'abord pour le groupement, qui risque d'y perdre un 
peu de son independance (dans la mesure oii il cesse d'etre 
sournis au seul droit prive), et pour la liberte d'association, dont 
on peut craindre-compte tenu de la tradition autoritaire de 
l'administration frangaise--qu'elle ne soit fmalement mise en 

21. I1 va de soi que les associations non d&lar6es, bien que licites, ne 
b6n6ficient pas de la persomalit4 morale. 
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tutelle par le pouvoir politique (le risque ne pouvant &re h i t6  
que s'il s'etablit, entre les deux parties, une relation 
authentiquement contractuelle). Mais danger surtout pour 
l'int6rSt gg6n6ral, dans la mesure oii celui-ci risque de plier 
devant de simples int6rSts particuliers ou sectoriels. Et  certains 
ne manquent pas d'agiter ici la menace d'un 1160- 
corporatisme-certes bien different du corporatisme de l'Ancien 
Rhgime ou de celui qui a triomph6 dans certains pays B 
l'epoque recente, mais, B bien des egards, non moins inquietant 
puisqu7il conduit certains groupements privQs A essayer 
d'imposer leur volonte aux representants de l'appareil 
gouvernemental et admini~t ra t i f .~~ On passe ainsi de la 
pression exercee sur 1'Etat B une concertation avec 1'Etat et, en 
fm de compte, une integration dans 1'Etat par la co-gestion du 
pouvoir politique. Cela risque, entre autres, de briser 
l'homog6neit6 politique de la societe et de favoriser la creation 
de regimes propres A certaines categories sociales, regroupees 
en formations organisees. Une telle 6volution est evidemment 
assez Btonnante dans un pays B tradition jacobine et 
centralishe comme la France. Elle fait justement apparaftre le 
vrai danger des corps interm6diaires-celui dont on avait voulu 
se garder B l'epoque r6volutiomaire-et, paradoxalement, le re- 
tour par Btapes de l'individualisme dans notre pays. 

Plus que partout ailleurs, le phenomkne paraft se verifier 
dans le monde de l'activitb professionnelle--et surtout dans les 
relations de travail. C'est ce qui justXie, de notre part, un 
examen plus approfondi. 

11. INDMDUALISME ET "COMMUNAUTARISME" DANS LES 
RELATIONS DE TRAVAIL 

On sait que le systkme de relations de travail, dans 
l'ancienne France, reposait sur deux piliers essentiels: les cor- 
porations (remontant au XIIBme sikcle), qui jouissaient d'un 
monopole pour l'exercice de la profession et etaient organisees 
de mani2re trks rigide et hierarchisee, grace A l'exercice d'un 
pouvoir reglementaire et disciplinaire, et les compagnonnages, 
interdits en principe et souvent r6duit.s B une existence occulte, 
mais trks importants dam la pratique (surtout h partir du 

22. Cf. P.J. Pararas, "Le retour du corporatisme en France: la crise du mandat 
representatif," Revue intenationale de droit cornpart?, 1991, p. 427 et s.-V. aussi J. 
Rivero, op. cit., p. 358 et s., p. 394 et s. 
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XVIIBme sikcle), parce qu'ils traduisaient la solidaritb des 
ouvriers face aux maitres et que, grace B un monopole d'emploi, 
ils permettaient d'imposer B ceux-ci des conditions acceptables 
de travail et de rBmunBration. C'est-&-dire que le droit du tra- 
vail presentait alors un  caractere Bminemment collectif e t  qu'il 
ne faisait qu'une place limitee B l'individu: la situation de celui- 
ci dkpendait entikrement du groupe dans lequel il Btait intBgrB. 

I1 n'est pas besoin de rappeler que la vague individualiste 
et libBrale issue de la  ~ v o l u t i o n  a dBtruit ce be1 Bdifice, en 
proclamant "l'an6antissement de toutes espkces de corpora- 
tions" et en interdisant toute forme de groupement aux 
membres d'une m6me profession (loi le Chapelier des 14-17 juin 
1791). C'Btait le dBbut d'une Bpoque qui a vu l'exaltation du 
contrat individuel de "louage de services" et la disparition des 
rapports collectifs de travail. Sans doute l'interdiction legale a- 
t-elle BtB diversement respecUie, et les groupements patronaux 
ont, pour leur part, bBn6ficiB h e  large tolerance de fait; mais 
les groupements ouvriers ont BtB plus skvkrement poursuivis, et  
les seuls qui ont effectivement subsist& sous la forme de 
compagnonnages, se sont trouvBs rBduits B une existence clan- 
destine (A laquelle ils Btaient d'ailleurs habitues) ou bien ont 
Bt6 obligBs de n'avouer que des objectifs de charit4 et de 
secours mutuel. 

La vie collective dam le monde du travail n'est en fait 
reapparue que progressivement. C'est d'abord la loi du 25 mai 
1864 qui, en rendant licites ces groupes informels qui sont les 
coalitions, a permis l'extension du phBnom&ne de la greve, 
devenu si important, non seulement dans la pratique, mais 
aussi dans la mythologie ouvrikre fran~aise. Ce sont aussi les 
lois du 21 mars 1884 et du ler juillet 1901 qui, en proclamant 
successivement le droit syndical et le droit d'association, ont 
rendu possible la constitution de vastes organisations. Enfin 
des rbformes ulterieures sont venues faire une place croissante 
B ce groupe nouveau qui est l'entreprise. 

Sans doute y a-t-il m e  limite B cette renaissance des 
groupements, qui marque une diffkrence capitale avec le 
syst&me de l'Ancien Wgime, et c'est l'absence h e  veritable 
organisation collective de la profession. Celle-ci, en effet, n'est 
pas reconnue en tant que telle dam notre droit comme elle l'est 
dans les rBgimes corporatistes: et les seules exceptions 
apport6es B ce principe ne s'expliquent que par des raisons trks 
particulikres. On les trouve dam les professions collaborant au 
service judiciaire et chez les officiers ministBriels (avec les 
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ordres d'avocats, les chambres de notaires ou d'avouks, etc., 
places depuis longtemps sous le contr8le de l'autorit6 judiciaire) 
ainsi que dam certaines professions liberales (avec les ordres 
de medecins, d'architectes, d'experts-comptables, etc., cr66s 
pendant l a  seconde guerre mondiale et maintenus ensuite sous 
le contr8le de l'autorit6 admini~trative).~~ Mais si importantes 
soient-elles dam leur domaine, elles ne concement en rien les 
relations de travail. 

Dans ce secteur, en revanche, il existe aujourd'hui tout un 
reseau de groupements oc les individus se trouvent enserres. 
Mais la situation de ces groupements est loin $&re identique 
d'un point de vue juridique. 

I1 n'y a pas lieu de s'attarder ici sur la collectivit6 qui 
parait pourtant la plus immediate pour le salarie et correspond 
a la realit6 sociale la plus concrhte, savoir l'entreprise 
(consider6e comme incluant h la fois l'employeur et l'ensemble 
de son per~onnel ) .~~ Le fait est qu'on se trouve ici en presence 
d'une notion qui a souleve bien des discussions theoriques, sur 
fond d'ideologie. Mais le juriste peut se borner ici deux obser- 
vations essentielles (qui paraissent, d'ailleurs, aller en sens 
inverse). D'une part, ce groupement n'a pas la personnalite 
morale--& il ne parait guise concevable qu'il l'obtienne, tant il 
apparait surtout comme un lieu de confrontation et de conflit. 
Mais, d'un autre c8t6, il constitue bien une entit6 propre que le 
droit ne peut plus ignorer (comme il le faisait a l'6poque de 
l'individualisme triomphant). Et, en effet, il n'hesite pas a la 
prendre en considkration pour lui donner une certaine 
organisation dkmocratique-soit en limitant l'autorit6 de son 
chef (au nom de l'id6e d'int6rGt de l'entreprise: et c'est le cas, 
sinon pour le pouvoir de direction de l'employeur, au  moins 
pour ses pouvoirs rkglementaire et dis~iplinaire)?~ soit en y 

23. Ces ordres professiomels constituent bien des sortes de corporations, avec 
des cara&res de droit priv6 et des traits empruntks au droit public (notamment 
un monopole pour Pexercice de la profession, des organes investis d'un pouvoir 
r6glementaire et disciplinaire, etc.). On dit que ce sont des persomes morales de 
droit priv6 investies d'une mission de service public. Cf., pour une vue g6n6rale sur 
ce sujet, G. Vedel et P. Delvolv6, op. cit., p. 642 et s. 
24. I1 faut, de ce point de we,  assimiler 21 l'entreprise (unit6 hnomique) son 

diminutif: 1'6tablissement (qui correspond 2I l'unit4 technique de production). 
25. La jurisprudence s'est en effet refusbe ?i limiter le pouvoir de direction de 

l'employeur au nom de l'int6r&t de l'entreprise par le fameux a&t Brinon, rendu 
le 31 mai 1956 par la Chambre Sociale de la Cour de cassation (Dalloz, 1958, 21, . note G. Levasseur), qui a Bnoncb la thborie de "l'employeur seul juge." Mais le 
16gislateur du 4 aoiZt 1982 a repris 19id6e, au moins de manihre implicite, en 
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assurant une certaine representation des travailleurs (par le 
moyen des delegu6s du personnel et du comit6 d'entreprise). 
Mais notre droit refuse d'aller plus loin et d'instaurer, comme 
en Allemagne par exemple, un vrai systhme de co-ge~tion,~~ 
qui seul pourrait effectivement donner corps B l'id6e 
d'entreprise. I1 en r6sulte donc que Yon se trouve actuellement 
en presence d'une notion assez floue, et  trhs contest6e. On peut 
mgme hesiter B y voir une veritable communaut6 de travail, 
puisqu7il y manque cet Blement subjectif essentiel qui est la 
conscience d'un minimum de solidant6 entre ses membre~.~'  
En fait, elle constitue surtout un lieu--de coop6ration ou 
d'affrontement: c'est le lieu oti va s761aborer un droit propre 
(par voie unilaterale ou conventionnelle), oii va se poursuivre 
une concertation plus ou moins permanente (par le moyen des 
organes 6lus ou du syndicat) et oii vont, le cas kcheant, se 
dkrouler (et se d6nouer) bien des conflits. 

Mais ces quelques remarques nous font d6jB percevoir qu'il 
existe, en r6alit6, d'autres groupes appeles B jouer un r81e im- 
portant dans les relations de travail. Seulement ces groupes 
rassemblent de facon distincte les employeurs et les salaries. 

Du c6td patronal, le melange des finalites Bconomiques et  
sociales explique que 1,011 trouve aussi bien de vrais syndicats 
que de simples associations. Les uns et les autres existent B 
diffkrents niveaux et ont une activite diversifi6e. Ils s'efforcent 
de discipliner la profession et de reglementer la concurrence, au  
mieux des int6rets de ses membres; ils defendent les int6rGts 
de leurs adherents et se constituent en groupes de pression 
pour obtenir les mesures de protection qu'ils jugent nkcessaires; 
ils sont enfin associes B l'action gouvernementale dans le cadre 
de la planification et de l'6conomie concertee. Mais leur r81e 
n'est pas pour autant negligeable dam les rapports de travail 
lorsque ceux-ci se deroulent B un niveau superieur B celui de 

soumettant aussi bien l'exercice du pouvoir rbglementaire que celui du pouvoir 
disciplinaire au contr6le du juge (art. L. 122-35 e t  L. 122-43 du Code du travail). 
26. La representation des travailleurs dam les organes dirigeants de la soci6tk 

n'est impos6e en France que dans le secteur public (depuis la loi du 26 juillet 1983 
sur la d6mocratisation du secteur public). Elle ne constitue, en revanche, qu'une 
facul&tr&s peu utilis6e en pratique--dam le sedeur priv6 (depuis l'ordonnance du 
21 odobre 1986). 
27. Sans doute cette conscience existe-t-elle chez les salari6s de l'entreprise, 

constituant Ye personnel": mais celui-ci est trop inorganis6 pour apparaftre en tant 
que tel sur la scene juridique. I1 ne se manifeste que par l'interm6diaire de ses 
reprBsentants Blus ou quelquefois, directement, B l'occasion d'une action ponctueue, 
comme une grbve par exemple. 



712 BRIGHAM YOUNG UNIVERSITY LAW REWIEW C1993 

l'entreprise-ce qui est le cas normal en France, aussi bien en 
mati&re de conflits que de negotiation collective. I1 faut 
notarnment savoir que les accords de branche sign& par celles 
des organisations patronales qui ont le caract&re "representatif' 
(au sens technique du terme) peuvent ensuite, dans certaines 
conditions, 6tre Btendus B l'ensemble de la profession, de 
manihre B lier m6me les employeurs non-adherents. Il s'agit 1B 
d'une prerogative importante, en m6me temps que d'une 
derogation remarquable au droit commun. 

Du cbte' salarial, la situation est encore plus complexe, et 
les collectivites auxquelles peuvent appartenir les travailleurs 
sont de type plus divers. Sans s'arrgter sur les groupes 
informels qui peuvent se constituer B l'occasion d'une action 
determinee (comme une gr&ve, par exemple, ou une manifesta- 
tion quelconque) et qui constituent juridiquement des coali- 
tions, on 6voquera ici ceux qui ont une organisation 
permanente et un statut juridique bien precis, en raison de la 
personnalite morale qui leur est conf&ee, B savoir les syndicats 
de salari6s. Ce sont eux surtout qui ont permis, dans le monde 
du travail, le passage de la relation individuelle B l'action col- 
lective e t  le  developpement de celle-ci B 1'6poque 
contemporaine. Pour mesurer la place qu'ils occupent dans le 
debat entre individualisme et communautarisme, il faut voir 
actuellement les pouvoirs dont ils disposent en meme temps 
que les rapports qu'ils entretiement avec les salaries. 

A. Pouvoirs des Syndicats 

Faute de pouvoir decrire, m6me bribvement, l'ensemble des 
fonctions confiees au syndicat en tant que groupement 
representatif des salaries, on se limitera ici B quelques 
remarques e~sentielles.~~ 

I1 faut d'abord noter que les pouvoirs syndicaux se situent 
h plusieurs niveaux. Les syndicats franpis nY6tant pas des 
syndicats d'entreprise, il est normal qu'ils agissent dam une 
large mesure hors du lieu de travail. Ce peut &re dam le cadre 
oii ils sont constitu6s, c'est-B-dire en principe celui de la profes- 
sion ou, plus exactement, de la branche d'activit6 (B l'6chelon 
local, regional ou national), mais aussi dans le cadre oii ils se 

28. V., sur ce point, Mary Ann Glendon, "French Labor Law Reform 1982-1983: 
The Struggle for Collective Bargaining," The American Journal of Comparative 
Law, 1984, p. 449 et s.; X. Blanc-Jouvan, "Worker Involvement in Management 
Decisions in France," Tulane Law Review, 1984, p. 1332 et s. 
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regroupent en fkd6rations ou confkdkrations, c'est-&-dire celui 
de l'interprofession. I1 a fallu, en revanche, attendre une date 
assez rkcente pour que le groupement syndical puisse exister 
officiellement et agir lkgitimement dans le cadre de 
l'entrepri~e.~' Mais un pas dkcisif a 6tk franchi en ce sens par 
la loi du 27 dkcembre 1968, crkant la section syndicale 
d'entreprise et instituant des dklkguks syndicaux: et l'6volution 
(d'ailleurs confirmke par d'autres textes) est aujourd'hui bien 
avancke, au point que l'entreprise est devenue un lieu privilkgik 
(bien que non exclusif) de l'action syndicale. 

Cette action peut, d'ailleurs, s'exercer par des voies 
diverses et dans des conditions diffkrentes. 

On a coutume de penser d'abord au r81e que peut jouer le 
syndicat dans l'action revendicative, en cas de conflit et 
notamment de gr6ve. Ce serait pourtant une erreur de croire 
qu'il dispose ici d'un veritable monopole: car le droit de grhve 
(qui est en France protege par la Constitution) est accord6 aux 
salariks et non a leurs organisations. C'est le type des droits 
qui, m6me s'ils ne peuvent &re exercks que collectivement, 
a p p a r t i e ~ e n t  aux individus: et c'est ce qui explique que le 
droit fran~ais ne connaisse pas de distinction entre les grhves 
"officielles" et les gr&ves dites "sauvages." I1 n'y a t i  ce principe 
qu'une exception, prevue par la loi du 31 juillet 1963, en ce qui 
concerne les services publics, puisque l'article L.521-3 du Code 
du travail subordonne la lickit6 de la grhve a un prkavis de cinq 
jours adressk 9 l'autoritk publique par une organisation 
syndicale. Ceci dit, il est bien vrai que, dans la majorit6 des 
cas, la grhve est en fait dkclenchke, conduite et encadr6e par un 
ou plusieurs syndicats et que, m6me si elle constitue, au 
dkpart, un mouvement spontank, elle risque d'6tre bien vite 
"r6cupkrke" par une organisation qui essaiera d'en prendre la 
direction. Mais on ne peut douter que, dans ce cas, le syndicat 
cherchera par tous les moyens 31 garder le contact avec la base, 

29. Pendant longtemps, en effet, l'employeur ne connaissait que des salaries 
syndiques, mais non l'organisation en tant que telle. C'est seulement de fa~on 
indirecte, par le biais des institutions representatives, que le syndicat a pu 
penetrer sur le lieu de travail. En effet, le legislateur, soucieux de reduire 
l'antagonisme classique entre l'imperialisme syndical et l'application 21 l'entreprise 
des principes de la demomatie classique, a reconnu tr+s vite aux syndicats B la fois 
le droit de presenter des candidats aux elections de representants du p e r s o ~ e l  
(c'etait m&me un monopole de presentation au premier tour) et celui d'envoyer 
leurs propres representants assister les elus dans l'exercice de leurs fonctions. Le 
procede, m a l e  tout, Qait imparfait et, s'il assurait bien au syndicat une presence 
de fait dam l'entreprise, il n'en faisait pas le veritable interlocuteur de l'employeur. 
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de peur $&re deborde par des Blements incontr816s. Cette 
concurrence du syndicat avec des groupements inorganises et 
souvent anarchiques constitue meme l'un des plus graves 
problbmes qui se posent aujourd'hui dans le monde du travail. 

C'est en revanche, un r81e exclusif que jouent les syndicats 
de travailleurs dans le processus de la negotiation collective. 
Meme si celle-ci est relativement moins d6velopp6e en France 
que dans d'autres pays-les Etats-Unis ou la  Grande Bretagne, 
par e x e m p l ~ n  raison de la place d6jB occupee dans notre 
droit par la legislation et par le contrat individuel, elle joue un 
r81e trbs important B la fois comme source de la reglementation 
du travail (elle est B l'origine d'un droit professionnel qui 
precise et  complkte le droit Btatique) et comme instrument de 
participation au profit des salaries. Elle peut, 18 encore, se 
derouler B diff6rents niveaux-de celui de l'interprofession 
(puisque les federations et conf6d6rations7 aussi bien patronales 
qu'ouvri&res, sont habilitees B negocier) B celui de la branche et 
B celui de l'entreprise ou de l'6tablissement--et c'est mkme une 
obligation que la loi du 13 novembre 1982 a imposee B 
l'employeur de negocier, au moins une fois par an, avec chacun 
des syndicats ayant constitue une section syndicale, sur un 
certain nombre de sujets determines: "salaires effectifs, duree 
effective et organisation du temps de travail."30 La portee du 
monopole ici reconnu aux syndicats est accrue par le fait que 
l'accord fmalement conclu (et auquel la loi confere le caractbre 
obligatoire) s'imposera, dans les entreprises soumises, B 
l'ensemble des salaries sans distinction d'affiliation syndicale et 
que la convention de branche, pourvu qu'elle ait 6t6 negociee 
dans certaines conditions, pourra m6me &re &endue par m e t 6  
du Ministre du travail B l'ensemble des entreprises entrant 
dans son domaine d'application professionnel et territorial, au 
point qu'on pourra vraiment la considerer comme "la loi de la 
profession." C'est dire que le syndicat dispose ici d'un pouvoir 
de representation qui va bien au-delB de ses simples adherents 
et qui peut recouvrir un vaste ensemble de salaries. 

Cette meme idee se retrouve d'ailleurs dans d'autres 
domaines et notamment dans le rSZe judiciaire d6volu aux 
syndicats. Ceux-ci ont la capacite d' ester en justice et ils 
peuvent le faire, bien siir, pour la defense de leurs propres 
droits; mais-par exception B la rkgle "nu1 ne plaide par 

30. Art. L. 132-27 du Code du travail. 
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procureur"-ils sont aussi a d d s ,  dans des hypotheses 
limitatives (bien que de plus en plus nombreuses) B exercer des 
actions individuelles de leurs membres, meme sans en avoir 
retp un mandat expres; surtout, ils peuvent agir pour la 
defense des interets collectifs de la profession tout entiere par 
le moyen de ce que l'on appelle 'Taction syndicale." Ce dernier 
droit est d'une importance extrGme, en pratique comme en 
th6orie. Il a BtB reconnu d'abord par la jurisprudence3' avant - 
d'etre consacre par le 16gi~lateur .~~ 11 presente une double 
originalit6 puisqu'il suppose, non seulement l'existence d'un 
inter& collectif de la profession (la loi parle expressement de la 
"communaut6 professionnelle") distinct des interets individuels 
de ses membres, mais encore la vocation du syndicat (malgr6 
son caractere purement priv6) B la defense de cet inter&. La 
rupture est complete avec la conception traditionnelle: de la 
defense d'intWts professionnels, que lui assignait la loi B 
l'origine, le syndicat s'est Blev6 B la defense des int6rets de la 
profession et B la repr6sentation de celle-ci. De toute evidence, 
il s'agit 1B d'une derogation trhs nette par rapport au droit 
c o m ~ n u n . ~ ~  

E t  c'est encore une confirmation de la meme tendance que 
Yon trouve dans l'ensemble des dispositions qui conferent aux 
syndicats une compt?tence cons~l ta t ive ,~~ notamment aupres 
des pouvoirs publics. Les organisations de travailleurs, comme 
celles d'employeurs, sont appelees B sieger dans un grand 
nombre de conseils ou de commissions oii elles se trouvent 
associees par 1'Etat B bien des procedures de prise de decision. 
De plus, et en dehors meme de tout texte, elles constituent des 
groupes de pression dans toutes les matieres qui les 
concernent. I1 est, en fait, peu de mesures qui soient prises, de 

31. Chambres Uunies de la Cour de cassation, 5 avril 1913, Sire-, 1920, 1, 49, 
note Mestre. 
32. h i  du 12 mars 1920, aujourd'hui int6gr6e dans Particle L. 411-11 du Code 

du travail, suivant lequel les syndicats "peuvent devant toutes les juridictions 
exercer tous les droits &sew& B la partie civile relativement aux faits portant un 
prbjudice direct ou indirect B l'int6fit collectif de la profession qu'ils reprbsentent." 
33. Ce modhle de 'Taction syndicale" a 6t6 etendu, par la suite, B certaines 

associations-mais toujours de fapn tr&s restrictive (et le plus souvent en vertu 
d'un texte expds): car il s'agit d'une facult6 qui doit demeurer exceptionnelle. Il en 
est ainsi, par exemple, pour les associations contre le racisme, les associations de 
consommateurs, les associations pour la defense de l'environnement, etc. Cf. S. 
Guinchard, Taction de groupe en proddure civile franpise," Revue internationale 
de droit cornpart?, 1990, p. 599 et s. 
34. V. not. art. L. 411-19 du Code du travail. 
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rbglement Blabor& par l'administration ou m6me de lois vot6es 
par le legislateur en matihe de travail sans que l'on ait, au 
prealable, au moins tent6 de recueillir leur avis et, si possible, 
d'obtenir leur accord.35 

On pourrait, sans peine, multiplier les exemples qui 
montrent l'incessante extension des pouvoirs reconnus aux 
syndicats. Sans doute ce mouvement (qui ne connaft aucun 
ralentissement B l'heure actuelle) a-t-il contribue a un 
extraordinaire developpement des relations collectives en 
France (au detriment du rapport individuel de travail). Mais il 
presente aussi des dangers et soulhe des critiques. Certains 
s'attaquent surtout au monopole syndical (mgme s'il est moins 
marque chez nous que dans d'autres pays, que ce soit en 
matibre de negotiation ou de grbve) et ils expriment l e u  
preference pour un systhme de representation blue dam 
l'entreprise. D'autres regrettent que les prerogatives ainsi 
conferees a ces organisations ne soient pas compensees par 
certaines contreparties (la soumission B certains devoirs comme 
le devoir de negocier ou le devoir de paix, voire une plus grande 
responsabilite en cas d'action i l l i~ i t e ) .~~  Un bon nombre enfin, 
inquiets devant l'intensification de ce "partenariat" avec les 
pouvoirs publics trouvent ici une justification toute particdigre 
de leurs craintes sur 'le retour d'un corporatisme" qui, au nom 
de la defense d'inter&s collectifs (si legitimes puissent-ils &re), 
mettrait en peril l'int6r6t g6n~firal.~~ 

Tous ces risques sont reels: et ils se trouvent encore accrus 
par le fait que la plupart des activites qui font des syndicats les 
representants de la profession sont r6serv6es aux seules 
organisations dites "repr6sentatives." Ainsi en  est-il, 
notamment, pour donner un preavis de g r h e  dam les services 
publics, conclure une convention collective, exercer une action 
e n  justice, presenter  des candidats aux  elections 
professionnelles, constituer une section syndicale d'entreprise 
ou sieger dam nombre d'organismes publics, soit simplement 
consultatifs (comme le Conseil Bconomique et social, les 
organismes cooperant 21 l'daboration du Plan, la Commission 

35. Beauwup de lois r6cent.s en matihre de travail ne sont, en fait, que la 
cons6cration et 1'6largissement d'acmrds pr6alablement conclus entre les 
"partenaires sociaux." 
36. Cf. X. BlancJouvan, "Labor Law: A Law for the Workers or a Law for the 
Unions?," Tulane Civil Law Forum, 1991-92, Essays in Honor of F.F. Stone, p. 209 
et s. 
37. Cf. P.J. Pararas, 2oc. cit. 
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nationale de la negotiation collective, etc.), soit meme investis 
d'un pouvoir de decision (conseils d'administration des 
entreprises ou des organismes de s6curit6 sociale). Cette dis- 
crimination operee entre les syndicats est peut &re necessaire 
pour des raisons d'efficacite, mais elle ne va pas sans soulever, 
elle aussi, de serieuses difEcult6s: car elle rompt l'6galit6 entre 
les organisations et, du meme coup, porte atteinte B la liberte 
syndicale. C'est l'un des traits specifiques de notre droit, et qui 
donne tant d'acuit6 au problhme des rapports entre le syndicat 
et les salari6s-u, si Yon veut, de la democratie syndicale. 

B. Syndicats et Salaries 

L'6volution qui s'est fait jour dam le r6le des syndicats 
explique que ce problkme doit &re envisage sous deux aspects 
bien differents: celui des rapports entre l'organisation et ses 
membres (c'est le problhme de la democratie interne) et  celui de 
ses rapports avec l'ensemble des salaries qu'elle est appelee' B 
representer (democratic externeh3$ 

1. Dbmocratie interne 

La question des rapports entre I'organisation et ses membres3' 
se pose, en r6alit6, dans tous les groupements et elle doit se 
r&oudre, en principe, sur le terrain du seul droit prive. Elle 
soulhve pourtant ici une difficult6 plus grande du fait de la 
rencontre de deux exigences qui peuvent apparaTtre 
contradictoires. D'un c6t6, la Constitution garant i t  
formellement la liberte syndicale avec son double volet: liberte 
pour les individus d'adherer a u  syndicat de leur choix, de ne 
pas y adhkrer ou de mettre fin B leur adhesion, mais aussi 
liberte pour le groupe de se constituer et de fonctionner en 

38. V. B ce sujet le num6ro spkial du Bulletin of Comparative Labour Relations 
sur le thhme Trade Union Democracy and Industrial Relations," Bulletin 17, 1988. 
Cf. not. le chapitre sur la France, p. 7 et s. 
39. I1 faut d'ailleurs remarquer que la notion de "membre" n'est pas elle-meme 

tr&s claire en droit franpis, notarnment en raison du t d s  grand laxkme dont font 
preuve les syndicats. Le membre est-il celui qui a adh6r6 formellement? Ou celui 
qui participe effedivement B la vie du syndicat? Ou celui qui paie ses cotisations? 
On comprend que, dam une situation de concurrence, chaque syndicat ait inUr&t B 
se montrer tol6rant pour pr6tendre B de plus larges effectifs. Et c'est ce qui 
explique le cara&re souvent fantaisiste des informations dom6es B ce sujet. Les 
syndicats se consolent de la situation en faisant valoir que leur force r6elle se 
mesure moins au nombre de leurs adh6rents qu'h celui de leurs supporters ou 
sympathisants-ceux qui constituent ce qu'il est convenu d'appeler leur "audience" 
(critAre pris en compte pour la d6termination des organisations "repr6sentatives"). 
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dehors de tout contr6le et de toute tutelle des autorites 
publiques. D'un autre c6t6, il est clair que l'impkratif de 
democratie s'impose ici avec une force toute particulikre, &ant 
dome la puissance des syndicats et leur vocation meme, qui est 
de donner la parole aux travailleurs et de leur permettre une 
meilleure participation aux probkmes qui les concement. 
Chacun admet que la "d6mocratie industrielle" ne peut aller 
sans la  "dkmocratie syndicale." Tout le problkme est donc de 
savoir si l'on peut instaurer cette democratie sans porter 
atteinte B la liberte. 

Or il faut bien recomaitre que ce problBme n'a jusqu'ici 
gukre souleve de passion en France et qu'il est globalement 
resolu dam le sens le plus lib6ral. L'idke dominante est que 
l'Etat doit se garder de toute immixtion dans la vie des 
syndicats et qu'il doit s'en remettre autant que possible aux 
organisations elles-memes pour faire regner la democratie en 
leur sein. Le choix est ainsi fait en faveur de l'autonomie 
syndicale contre l'h6teronomie. 

Le resultat en est une abstention assez remarquable de la 
loi dam ce domaine. Et l'on fait valoir en ce sens que toute 
tentative de rkglementation destinee h imposer la democratie 
serait B la fois inutile et dangereuse. Inutile parce que la 
volonte du legislateur se heurterait B des limites tenant aussi 
bien B une resistance deliberee contre toute tentative de 
reforme qu'h la simple force de l'inertie, de la part de salaries 
peu intkresses et de syndicats fatalement mimes par des 
tendances technocratiques et oligarchiques. Dangereuse parce 
qu'elle risquerait de porter atteinte ii l'efficacitb de l'action 
syndicale (qui implique une certaine concentration du pouvoir 
et une relative marge de liberte B la disposition des dirigeants) 
et, surtout, parce qu'elle reduirait la libert6 des groupements 
en permettant une intrusion des pouvoirs publics dans leur 
fonctionnement et leurs activites. I1 est B craindre, en effet, 
qu'un tel contr6le de l'Etat, institue sous couvert d'un 
amenagement democratique des structures syndicales, ne se 
transforme un jour en une forme de domination avec des 
arrikres-pensees politiques. Et  il serait bien facheux de voir 
l'administration diriger ou orienter l'action syndicale et les 
juges trancher a posteriori des conflits qui auraient pu &re 
mieux regles par la voie de la negotiation et du compromis. 11 
s'agit, en rkalit6, d'un choix politique et  il n'est pas B t o ~ a n t  
que la France-en depit de tous les changements de regime et 
de tous les revirements id6ologiques-s'en soit toujours tenue B 
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une attitude de non-intervention en cette matihre. A la 
difference de ce qui se passe, par exemple, aux Etats-Unis ou 
en Grande Bretagne, notre droit ne contient pratiquement rien 
en ce qui concerne l'organisation interne des syndicats. Ceux-ci 
sont seulement soumis au droit commun des associations: leur 
statut est de pur droit priv6, et il est entihrement domine par 
le principe de libert6. Aucune rhgle speciale n'est pr6vue pour 
tout ce qui touche au mode de designation, aux pouvoirs et au 
fonctionnement des diffbrents organes ainsi qu'aux droits et 
obligations des adherents (en dehors du droit de se retirer de 
l'organisation '3 tout instant nonobstant toute clause con- 
trai~-e").~O I1 suffia donc d'appliquer les principes generaux du 
droit (par exemple en matikre de non-discrimination) ou de 
faire respecter les droits individuels fondamentaux. La 
contrepartie est dividemment que les pouvoirs publics n'ont 
aucune connaissance officielle de ce qui se passe B l'intkrieur 
des syndicats-B commencer par leurs effectifs. 

Ceci ne signifie certes pas que 1'Etat se d6sint6resse du 
fonctionnement des syndicats, mais seulement qu'il fait 
confiance B ceux-ci pour instaurer la democratic par leurs 
propres voies, notamment celle de leurs statuts. Plus qu'une 
demomatie imposke, il s'agit donc d'une dbmocratie autonome. 
Et l'on ne peut contester que celle-ci soit assez bien assuree, en 
France, par deux principes fondamentaux de notre organisation 
syndicale: celui du syndicahme facultatif, qui conduit B 
l'interdiction, au moins thkorique, de toute forme de closed 
shop4' et celui du pluralisme syndical, qui empeche tout 
monopole d'une organisation au  dktrirnent des autres. Ces deux 
principes-ui representent deux aspects compl6mentaires de 
la liberte syndicale-sont si fortement ancres dans les moeurs 
et si fortement enracines dam l'idkologie et la pratique 
ouvrikres qu'on ne peut gukre songer B les remettre en cause. 
11s conferent aux membres des moyens de pression trks forts 
sur leurs dirigeants pour les obliger B tenir compte de leur 

40. Art. L. 411-8 du Code du travail. 
41. Art. L. 412-2 du Code du travail. Cela ne veut certes pas dire que le closed 

shop n'existe pas, en fait, dam certains secteurs (chez les dockers, dam 
l'imprimerie parisieme, etc.) et surtout, de manihre plus generale, qu'il n'y ait pas, 
en dehors d'une veritable obligation d'adherer, de trhs fortes incitations aboutissant, 
en pratique, B limiter sensiblement la libert4 du salari6 (cela se rencontre surtout 
chez les fonctio~aires et dam les services publics, oil l'on constate un 
"imp6rialismem de certains syndicats qui s'exerce au detriment de ceux qui ne sont 
pas syndiqubs ou appartiennent B des organisations minoritaires). 
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volonte, en leur offrant la possibilite, en cas de desaccord, de 
quitter le syndicat ou d'aller en rejoindre un autre sans risquer 
de perdre leur emploi. E t  ils creent en meme temps, entre les 
organisations, une situation de concurrence qui les oblige B se 
montrer plus receptives B l'egard des revendications de leur 
base et plus disposees B y faire droit. Si l'on ajoute B cela un 
environnement socio-culture1 favorable, Yapparition h e  "nou- 
velle classe ouvrihre" plus exigeante et plus rebelle h toute 
forrne d'embrigadement, la place aussi laissee aux militants 
dans l'organisation syndicale franqaise, on s'aperqoit que les 
principales conditions sont reunies pour garantir, dam 
l'ensemble, un fonctionnement democratique. 

Ce n'est certes pas B dire que toutes les difficultes soient 
resolues et  qu'il n'y ait pas aussi des tendances contraires: 
passivite et  absenteisme des adhhrents, pesanteurs 
sociologiques qui jouent (en France comme ailleurs) dans le 
sens de la bureaucratisation et de la centralisation, coupure 
entre  la base e t  le sommet due 9 une excessive 
"instituti~nnalisation,'~~ necessite de compter sur 'l'impulsion 
des minorites actives" plut6t que sur 'la tyrannie des majorites 
incons~ientes,'"'~ reaction devant une excessive politisation des 
dirigeants et deception devant les divisions internes qui en 
decoulent sont autant de facteurs qui conduisent B distendre 
les liens existant entre l'organisation et ses membres. C'est ce 
qui explique un certain malaise dans le monde syndical, qui se 
traduit aujourd'hui par un net mouvement de desyndicalisation 
et une baisse spectaculaire des effectifs. Le nombre des salaries 
syndiques, toujours faible en France, semble toucher 
aujourd'hui un seuil critique: aux environs de 10% de la main 
d'ocevre active, et seulement 5,6% dans le secteur priv6. Cela 
constitue un cas unique en Europe et oblige les appareils h 
vivre moins des cotisations des adherents que des subventions 
versees, directement ou indirectement, par 1'Etat ou par les 
employe~rs .~  Le ma1 est si profond que l'on a 6voqu6 
serieusement l'id6e de "syndicats sans membres," reduits B une 
simple structure porteuse d'une ideologic et representant une 
force diffuse dans le milieu social. Mais il est permis de se 
demander si c'est bien 1h la solution de l'avenir. 

42. G. Adam, Tinstitutiomalisation des syndicats," Droit social, 1983, p. 597. 
43. J.D. Reynaud, Les syndicats en France, t. I, 1975, p. 69. 
44. I1 faut mentiomer en ce sens l'institution du "chhque syndical" pr6vu par 

certain5 accords collectifs r6cents (par exemple le fameux accord h a ) .  
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On con~oit que les problhmes soient encore plus aigus 
lorsqu'on envisage les rapports d u  syndicat avec l'ensernble des 
sa lar ib  qu'il est appele B representer auprhs des employeurs 
comme des pouvoirs publics. Il s'agit alors, non plus de la vie 
interne du syndicat, mais de ses activites B l'exterieur: e t  c'est 
pourquoi on parle i3 ce sujet de d4mocratie externe. 

I1 est certain qu'on ne se trouve plus ici dans une situation 
de pur droit prive. En raison de la multiplication et de la diver- 
sification des tgches qui leur sont conflees et du fait de 
l'interventionnisme croissant de l'Etat dans le domaine social, 
les syndicats tendent B se rapprocher d'organismes publics ou 
semi-publics, remplissant des fonctions quasi-officielles et 
exer~ant certaines prerogatives de la puissance publique. Aussi 
bien est-ce B des techniques de droit public qu'il convient de 
faire appel pour expliquer ce phenomhe de la representation 
de toute une cattigone de salaries-B une Bchelle qui peut 
var ier  de l'ensemble de l a  profession B u n  seul  
Btablissement--en dehors de toute manifestation expresse de 
volonte de la part des interess6s. Et c'est justement pour cela 
que le legislateur est venu reserver les pouvoirs les plus 
importants  aux seuls  syndicats consideres comme 
"repr6sentatifsm (on disait avant 1982: "les plus repr6sentatifsn). 
Mais il faut bien reconnaftre que cette solution n'est pas une 
panacee et qu'elle ne resout pas toutes les d=cult6s. 

I1 n'est certes pas question, dans un systhme de pluralisme 
syndical, de choisir, comme aux Etats-Unis par exemple, dans 
une unite donnee, un seul syndicat representatif. Aucune 
organisation ne pouvant prbtendre, chez nous, B representer la 
totalit6 des salaries, ni meme, B elle seule, la majorit6 d'entre 
eux, il faut bien admettre l'existence de plusieurs syndicats 
representatifs, representant chacun une fraction assez 
importante des travailleurs pour que l'ensemble des principaux 
courants puisse finalement se faire entendre. C'est 1B un 
compromis necessaire entre un systkme vraiment majoritaire et 
un systhme de pure representation proportionnelle-un 
compromis qui conduit seulement B refuser le pouvoir d'agir B 
certaines petites organisations dont il n'est pas etabli qu'elles 
aient une audience suffisante auprhs des salaries pour 
b6neficier des pouvoirs importants conferes par la loi (d'autant 
que des raisons d'efficacit6 imposent aussi d'eviter un trop 
grand Bmiettement de l'action syndicale). On estime donc que 
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c'est cette exigence de representativite qui, en l'absence de 
l'6quivalent d'un "devoir de representation loyale et Bgale," va 
inciter les responsables des diffBrents syndicats B se mettre le 
plus democratiquement possible B l'6coute des travailleurs. 

La rhgle apparait donc en elle-meme parfaitement 
fond&-B la seule condition que cette representativite soit 
appreciee de fagon juste et exacte. Or c'est ici precisement que 
les difficultes commencent. Car, sans vouloir entrer dam les 
details d'une matikre assez technique, il suffira de dire ici que 
le droit franpis revkle, B cet kgard, bien des faiblesses. 
L'absence d'instrument de mesure suffisamment precis 
(notamment en ce qui concerne le nombre des adherents et des 
cotisants) oblige, en fait, B se contenter de critkres assez flous 
(comme celui de l'"audiencen du syndicat), qui rendent 
l'kvaluation tr6s alkatoire; elle conduit, en outre, B recourir B 
un jeu de presomptions (par le biais de ce que l'on appelle la 
"repr6sentativit6 d'emprunt") qui, pour &re favorable aux 
"grands syndicats," ne s'en Bloigne pas moins deliberkment de 
la r & ~ l i t e . ~ ~  Tout ceci explique que la representativite officielle 
accordke aux organisations ouvri6res ne justifie pas toujours le 
pouvoir de representation qui leur est confkr6 par la lo i -e t  
qu'elle ne constitue donc pas une garantie s d s a n t e  de 
democratic. Les syndicats eux-memes s'en rendent bien compte 
puisqu'ils cherchent souvent B realiser celle-ci par des voies 
informelles. 11s doivent tenir compte du fait que la loi 
(notamment dam la mesure oii elle interdit le closed shop) ne 
leur fournit aucun moyen de se faire ob6ir par la contrainte et 
d'imposer le respect de leurs consignes B une base qui voudrait 
les ignorer.46 C'est donc la prudence qui les incite B utiliser 

45. Le principe est que tout syndicat ou groupe de syndicats a m 6  B une 
organisation reconnue comme representative B P6chelon national interprofessio~el 

un arrdt.6 du Ministre du travail) est hi-m6me automatiquement consid6r6 
comme representatif 31 son propre echelon (celui de la branche au niveau national, 
regional ou local, de l'entreprise ou de P&ablissement), m&me s'il ne peut y justifi- 
er d'une seule adh6sion. Aussi bien les seuls syndicats qui doivent faire la preuve 
de leur repr6sentativit.6 sont ceux qui ne sont pas affWs B une grande 
organisation] et c'est naturellement pour eux que la situation est la plus diEcile. 
Le syst&me est d'autant plus critiquable que le choix des organisations reconnues 
comme representatives B PBchelon le plus eleve est fait par une autorit4 politique: 
c'est encore l'arret.6 du 31 mars 1966 qui est aujourd'hui applicable, et il recornaft 
le cara&re repnkentatif aux cinq grandes conf6d6rations: C.G.T., C.F.D.T., F.O., 
C.F.T.C., C.G.C. 
46. On Pa encore v6rifi6, dans les arn6es recentes, B Poccasion de la fameuse 

campagne pour la "flexibilitk," oil bien des organisations locales ont fmalement 
adopt6 une attitude trhs differente de celle d6cid6e par les plus hautes instances. 
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d'autres procedes pour rester en contact Btroit avec les salaries: 
et ils le font surtout, dans le cadre de l'entreprise, en consul- 
tant directement le personnel (par un  vote ou un referendum) 
sur les d6cisions les plus importantes-comme la conclusion 
d'un accord, le dkclenchement ou la fin d'une grkve. Meme si la 
loi n'a rien prbvu en ce  sen^:^ c'est une discipline que les 
syndicats n'hesitent pas B s'imposer B eux-mgmes. Mais il ne 
s'agit encore que d'experiences limit6es, et il reste 
manifestement beaucoup B faire pour gbn6raliser de telles pra- 
tiques. 

Le resultat est, 1B encore, une certaine rupture de la  
confiance qui existe (ou devrait exister) entre les salaries et les 
syndicats appeles B parler en  leur nom. Ce phenomhne se 
traduit de multiples facons. Aux 6lections professionnelles, il 
est de moins en moins rare (meme si cela demeure l'exception) 
que les salaries se prononcent, comme ils en ont le droit au  
second tour, en faveur de candidats qui ne sont pas prksent6s 
par une organisation representative. L'image des syndicats se 
d6grade dans l'opinion publique et des sondages montrent qu'il 
n'y a plus qu'une minorit6 de salaries pour s'en remettre B eux 
en ce qui concerne la defense de leurs i n t ~ r e t s . ~ ~  La crainte se 
fait jour qu'ils n'en viennent B s'occuper bien davantage de leur 
propre confort (par exemple du statut de leurs d6legu6s ou des 
facilit6s qui leur sont consenties dans les entreprises) que des 
besoins reels des travailleurs. 11 arrive de plus en plus souvent 
que leurs mots d'ordre soient m6connus B la base (notamment 
en cas de grkve) ou qu'au contraire les 6tats-majors soient 
d6bordes par une action improvisee, declenchee en dehors 
d'eux: et c'est ce que Yon observe, dans nombre de grands 
conflits, avec le d6veloppement des coalitions plus ou moins 
anarchiques et des "coordinations" qui se posent en r i d e s  des 
syndicats traditionnels. 

47. 11 serait pourtant tout B fait concevable que la loi impose une telle obliga- 
tion, notamment dans la mesure ofi la convention collective, d&s lors qu'elle est 
signbe par un seul syndicat de salariBs, est applicable B l'ensemble des travailleurs 
dam le ressort considBrB (art. L. 135-2 du Code du travail). On pourrait donc 
trouver normal que tous ceux qui sont appelBs B devenir les sujets ou les 
bBnBficiaires de l'accord soient appelBs B le ratifier. Mais la loi ne va pas jusque 
18. Elle se borne B instituer, dans le cas d'un accord dbrogatoire, un droit de veto 
au MnBfice des syndicats non signataires qui auraient recueilli la majoritk des voix 
aux dernibres Blections des reprBsentants du p e r s o ~ e l  (art. L. 132-26). 
48. D'apds une enquete S.O.F.R.E.S. effeduBe en novembre 1991, il n'y avait 

que 15% des Fraqais B se reconnaftre dans un syndicat (contre 23% en 1989) et  
20% dam un parti politique (contre 39%): cf. Le Monde du 23 novembre 1991. 
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Le mouvement parait s'acc616rer aujourd'hui, malgre une 
relative decentralisation des structures syndicales et une plus 
grande autonomic laissee aux organisations locales (ainsi 
qu'aux sections syndicales d'entreprise, dont la loi du 27 
decembre 1968 a fait l'interlocuteur oblige de l'employeur). Le 
legislateur lui-meme en a tenu compte en accordant aux 
salari6s, le 4 aoat 1982, un "droit B l'expression directe et col- 
lective sur le contenu, les conditions d'exercice et l'organisation 
de leur travail," qu'ils pourront exercer sans passer par le canal 
du ~ ~ n d i c a t . ~ '  MBme si le but vise est surtout d'introduire une 
sorte de democratie directe dans l'entreprise, rien n'empeche de 
voir aussi dans l'innovation legale le moyen de faire passer 
cette democratie dans la pratique des syndicats: car ceux-ci ne 
peuvent ignorer ce qui se dit dans ces "groupes d'expression" et 
Yon pense qu'ils seront bien obligks de le prendre en 
considkration dans la definition de leur programme et de leur 
strategic. C'est d'ailleurs la crainte de se voir ainsi d6pouillkes 
de leur monopole et concurrenckes sur le terrain de l'action 
revendicative qui explique les r6ticences de la plupart des 
organisations ouvribres B l'Bgard d'une telle institution et les 
r6sistances que plusieurs d'entre elles ont d'abord oppos6es B 
s a  mise en place. Mais les visions les plus pessimistes se sont 
estompees par la suite et le droit d'expression, s'il a bien 
survecu aux attaques dirigees contre h i ,  s'est rev616 beaucoup 
plus inoffensif que d'aucun ne l'avaient imagi.6. Le fait est, en 
tout cas, qu'il n'a pas modifif3 le comportement des militants et 
d6lQgu6s syndicaux et gubre contribue au renforcement de la 
d6mocratie syndicale. 

Ces quelques remarques sur  la crise actuelle du 
mouvement syndical--que certains nYh6sitent pas B assimiler 3i 
u n  veritable d 6 ~ l i n ~ ~ - n o u s  rambnent a u  problbme 
fondamental qui domine notre rgflexion, B savoir celui de la 
place respective des individus et des groupes dans la societ6 
contemporaine. Si les syndicats f r a n ~ a i s  connaissent 
aujourd'hui de r6elles difficult6s, ce n'est certes pas parce que 
l'Etat leur refuse des moyens d'action: la loi, au contraire, ne 

49. Art. L. 461-1 du Code du travail. 
50. Cf. R. Soubie, "Cause du d6clii syndical," Droit social, 1992, p. 11. V. aussi, 

sur ce thbme, G. Adam, Le pouvoir syndical, 1983; P. Rosanvallon, La question 
syndicale, 1988; M .  Noblecourt, Les syndicats en questions, 1990. 
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cesse d'ktendre leurs prbrogatives et les pouvoirs publics font 
de plus en plus appel h eux dans le cadre de ce partenariat 
dont beneficient, d'ailleurs, d'autres types de groupements. Les 
causes de la regression se situent plut8t B l'autre bout, du c8t6 
des salaries qui leur refusent de plus en plus leur confiance. Et 
il faut bien reconnaitre que les torts sont ici partagbs. Les 
organisations ouvri&res portent elles-memes une lourde part de 
responsabilit6, du fait de leur engagement politique trop 
marque, de leur attachement aux vieilles ideologies (qui les 
conduit parfois A defendre des positions archaiques ou A 
soutenir des actions impopulaires), de leur propension h un 
fonctionnement trop bureaucratique et de l'attitude corporatiste 
oh elles continuent trop souvent A se complaire en mettant 
l'accent sur leurs interets propres ou ceux d'un petit groupe au 
detriment de l'int6r6t general-y compris celui des 
t ravai l le~rs .~~ On s'apereoit ainsi qu'il y a moins de contradic- 
tion qu'il n' y paraft entre 17int6gration des syndicats dans 
l'appareil d'Etat (avec les risques de compromission qui en 
d6coulent) et leur perte d'iduence auprh de la masse des 
salaries. Mais ces derniers ne sont pas non plus h l'abri de tout 
reproche. S'ils temoignent d'une dbsaffection croissante B 
l'kgard des groupes qui les representent, au point de leur 
retirer leur adhesion et leur soutien, c'est aussi parce qu'ils 
&dent B un certain individualisme ambiant et qu'ils croient de 
moins en moins aux bienfaits de l'adion collective. Il y a, de 
toute evidence, dans le monde du travail, un phenomkne de 
repli sur soi qui est le signe d'une societ6 de plus en plus 
Bclatbe et morcelee. Chacun pense qu'il a inter& B se battre 
pour lui-meme et il ne songe qu'h faire triompher ses aspira- 
tions persomelles: c'est la fin de cette fameuse "solidarit6 
ouvrike" qui avait fait, jadis, les beaux jours du syndicalisme. 
Les syndicats, aujourd'hui, ont de moins en moins de "mili- 
tants" et de plus en plus de "clients," qui ne font appel B eux 
que pour la satisfaction d'interets immediats et les 
abandonnent sit& qu'ils pensent n'en avoir plus besoin. 

I1 est difficile de dire si la revanche actuelle de 
l'individualisme sur le communautarisme dans le domaine des 
relations de travail ne constitue qu'un mouvement passager ou 

51. Un &cent codit  chez les dockers en a apporb5 l'6clatant.e d6monstration. 
La morale s'en r6sumait ainsi: "Que p6rissent les ports franpais pourvu que soit 
sauvegard6 le monopole de la C.G.T.!" (La principale conf6d6ration ouvrihre 
fran~aise se battait, en effet, pour le maintien d'une forme de closed shop). 
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si elle revkle une tendance profonde. La seule certitude est 
qu'elle presente des dangers, non seulement pour les salaries 
euir-m6mes (qui risquent d'y perdre un facteur de protection), 
mais pour la societe dam son ensemble et m6me pour le monde 
patronal. Car ce serait m e  grave illusion de croire qu'on peut 
se passer des syndicats et les remplacer, par exemple, dans 
l'entreprise, par une representation due  du personnel (qui ne 
dispose pas toujours de l'independance necessaire) ou traiter 
directement avec les salaries sans passer par le canal d'une 
organisation (les groupements "spontan6sn et "improvis6s" sont 
beaucoup plus sensibles aux mouvements p a s s i o ~ e l s  et plus 
d=ciles a discipliner). Le risque est grand, alors, de voir se 
reveiller ces ideologies anarchisantes que l'on avait cru 
endiguer, justement, il y a un peu plus d'un sihcle. Les 
syndicats sont, en fait, un relais necessaire dans un regime 
dkmocratique et ils constituent, notamment, d'indispensables 
agents de negotiation. Encore doivent-ils &re forts pour 
meriter la conf'iance des salaries tout en assumant leurs 
responsabilit6s et en h i t an t  les pikges de l'extremisme. C'est a 
ce prix qu'ils peuvent jouer pleinement leur rSle de "corps 
intermediaires" et constituer un facteur irrempla~able 
d'kquilibre social. 
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